
18 avril 2007 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 24 sur 100

. .

Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE LA PÊCHE

Arrêté du 21 mars 2007 portant maintien de la reconnaissance
d’une organisation de producteurs dans le secteur des pêches maritimes et de l’aquaculture

NOR : AGRM0700742A

Le ministre de l’agriculture et de la pêche,
Vu le règlement (CE) n° 104/2000 du Conseil du 17 décembre 1999 modifié portant organisation commune

des marchés dans le secteur des produits de la pêche et de l’aquaculture ;
Vu le règlement (CE) n° 2318/2001 de la Commission du 29 novembre 2001 établissant les modalités

d’application du règlement (CE) n° 104/2000 du Conseil en ce qui concerne la reconnaissance des organisations
de producteurs dans le secteur de la pêche et de l’aquaculture ;

Vu le décret n° 86-1282 du 16 décembre 1986 modifié relatif à la reconnaissance et au contrôle des
organisations de producteurs dans le secteur des pêches maritimes et des cultures marines et à l’extension aux
non-adhérents de certaines règles de ces organisations ;

Vu l’arrêté du 24 avril 1996 portant reconnaissance et retrait de reconnaissance d’organisations de
producteurs dans le secteur des pêches maritimes et des cultures marines ;

Vu la circulaire DPMA/SDPM/SDA/C2005-9607 du 4 avril 2005 sur la reconnaissance et le contrôle des
organisations de producteurs et des associations d’organisations de producteurs dans le secteur des pêches
maritimes et de l’aquaculture et contrôle du respect de la reconnaissance,

Arrête :

Art. 1er. − L’organisation de producteurs Coopérative de Bretagne Nord (OP COBRENORD), société
anonyme coopérative maritime à capital variable dont le siège social est fixé terre-plein du Nouveau Port,
22410 Saint-Quay-Portrieux, est reconnue en qualité d’organisation de producteurs au sens prévu par le
règlement (CE) n° 104/2000 susvisé.

Art. 2. − Conformément au règlement (CE) n° 2318/2001 susvisé, la reconnaissance de l’organisation de
producteurs Coopérative de Bretagne Nord (OP COBRENORD) est maintenue pour les produits de la pêche
visés à l’article 1er du règlement (CE) n° 104/2000 susvisé et pour la zone de reconnaissance couvrant l’Ille-et-
Vilaine, les Côtes-d’Armor et le port de Roscoff.

Art. 3. − Le directeur des pêches maritimes et de l’aquaculture est chargé de l’exécution du présent arrêté,
qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 21 mars 2007.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur des pêches maritimes

et de l’aquaculture,
D. CAZÉ


